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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé
pour limiter la puissance dissipée par un ensemble d'au
moins un appareil électronique, muni d'une alimentation
qui est d'un type fournissant une tension réglable par
une tension de réglage.
[0002] L'invention concerne également un ensemble
d'au moins un appareil électronique, muni d'éléments
destinés à limiter sa propre puissance dissipée, et d'une
alimentation qui l'alimente, la dite alimentation étant
d'un type qui fournit une tension réglable par une ten-
sion de réglage.
[0003] Un tel ensemble est par exemple un système
de distribution de télévision par câble.
[0004] Le document DE 43 05 038 fait connaître un
transistor MOSFET de puissance, muni d'éléments des-
tinés à limiter sa propre puissance dissipée, de façon à
éviter sa destruction par surchauffe. La puissance est
limitée, lorsque la propre température du transistor de-
vient excessive, en insérant une résistance en série
dans la commande de l'élément de puissance.
[0005] Un objet de l'invention est d'assurer un fonc-
tionnement parfaitement sûr dans un ensemble, même
si certains éléments ne sont pas protégés contre une
température excessive.
[0006] A cet effet, sur la base d'une information four-
nie par une sonde de température, on engendre une
tension de réglage telle qu'elle maintient constante la
tension d'alimentation tant que la température reste en
dessous d'un seuil de température prédéterminé, et fait
décroître la tension de l'alimentation d'autant plus que
la température augmente, au delà du dit seuil.
[0007] L'invention est donc basée sur l'idée de faire
baisser la tension d'alimentation générale, plutôt que de
limiter la puissance dissipée par un composant particu-
lier dont la tension d'alimentation resterait inchangée.
Dans le cas, par exemple, d'un système de distribution
de télévision, on obtient alors, en cas de température
trop élevée, une dégradation progressive de la linéarité
des signaux délivrés, au lieu d'une coupure brutale, ou
même de la destruction du matériel. En outre il est im-
portant d'éviter une diminution brutale de la tension en
une seule fois, au delà du seuil de température, ce qui
augmenterait l'effet néfaste d'un "pompage" qui risque
de se produire du fait que, une fois la puissance abais-
sée, la température diminue, donc l'alimentation finit par
revenir à sa valeur normale, d'où un nouvel échauffe-
ment, et ainsi de suite.
[0008] C'est pourquoi, selon une forme du procédé,
on considère au moins deux seuils de température, cor-
respondant chacun à un montant différent de réduction
de la tension d'alimentation.
[0009] Selon une autre forme du procédé, on engen-
dre des variations de tension d'alimentation successifs
au rythme d'une horloge, variations dans un sens ou
dans l'autre selon que le seuil de température est dé-
passé ou non.

[0010] Un ensemble selon l'invention comporte un cir-
cuit de génération de la tension de réglage de l'alimen-
tation muni d'une sonde de température, circuit qui en-
gendre une tension de réglage telle qu'elle maintient
constante la tension d'alimentation tant que la tempéra-
ture reste en dessous d'un seuil de température prédé-
terminé, et fait décroître la tension de l'alimentation
d'autant plus que la température augmente, au delà du
dit seuil.
[0011] Dans une forme de réalisation, le circuit de gé-
nération d'une tension de réglage est muni d'au moins
deux seuils de température, correspondant chacun à un
montant différent de réduction de la tension d'alimenta-
tion.
[0012] Ainsi on obtient simplement une réduction de
puissance par étapes, en évitant une instabilité de la
tension d'alimentation.
[0013] Avantageusement, le circuit de génération
d'une tension de réglage à deux seuils comporte deux
amplificateurs différentiels, basculant chacun pour l'un
des seuils de température, et un pont de résistances,
dont l'une est dépendante de la température, pont à
deux branches alimentées par une tension de référen-
ce, une des branches étant munie d'au moins trois ré-
sistances, de façon à procurer deux points communs
entre les résistances de cette branche, le pont possé-
dant ainsi deux diagonales à chacune desquelles sont
reliées les entrées respectives de l'un des deux ampli-
ficateurs différentiels.
[0014] Ainsi, avec une seule résistance dépendante
de la température, on peut obtenir deux seuils de tem-
pérature distincts.
[0015] Dans une autre forme de réalisation, le circuit
de génération d'une tension de réglage comporte un
amplificateur différentiel et un pont de résistances, dont
l'une est dépendante de la température, pont dont une
diagonale est alimentée par une tension de référence,
et dans l'autre diagonale duquel sont connectées les en-
trées de l'amplificateur différentiel, qui bascule ainsi
pour un seuil de température et dont la sortie est reliée
à un circuit numérique, générant des variations de ten-
sion d'alimentation dans un sens ou dans l'autre selon
l'état de l'amplificateur différentiel, par pas successifs
au rythme d'une horloge.
[0016] Ceci est une autre manière d'obtenir une ré-
duction de puissance par étapes, en évitant une insta-
bilité de la tension d'alimentation.
[0017] Avantageusement, un appareil étant contenu
dans au moins un boîtier, la sonde de température est
à l'intérieur du boîtier.
[0018] Dans une forme de réalisation avantageuse,
l'alimentation est une alimentation à découpage.
[0019] Ces aspects de l'invention ainsi que d'autres
aspects plus détaillés apparaîtront plus clairement grâ-
ce à la description suivante d'un mode de réalisation
constituant un exemple non limitatif.

La figure 1 représente schématiquement un ensem-
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ble d'appareils électroniques, contenus dans au
moins un boîtier, avec un générateur de tension va-
riable 17.
La figure 2 représente une première variante de
schéma du générateur de tension variable 17 de la
figure 1.
La figure 3 représente une seconde variante de
schéma du générateur de tension variable 17 de la
figure 1.
Les figures 4 et 5 sont des diagrammes montrant
comment la tension produite varie avec la tempé-
rature et en fonction du temps, dans le cas des va-
riantes de schéma des figures 2 et 3, respective-
ment.

[0020] Le système représenté par la figure 1
comporte :

- une alimentation 14, qui fournit en 16 une tension
réglable au moyen d'une tension de réglage appli-
quée à une entrée de réglage 19,

- des appareils 20, 21, 22 de nature quelconque,
comportant éventuellement des éléments qui dissi-
pent de l'énergie, alimentés par l'alimentation 14 via
la borne 16,

- un circuit 17 de génération d'une tension de réglage
pour l'alimentation 14.

[0021] L'alimentation 14 est par exemple une alimen-
tation à découpage connue, mais il est clair que toute
alimentation dont la tension est réglable peut convenir
également.
[0022] On suppose que la tension de l'alimentation à
découpage augmente quand sa tension de réglage aug-
mente, un cas particulier étant celui où la tension appli-
quée en 19 est recopiée en 16. L'homme du métier sait
réaliser une telle alimentation qui n'a donc pas besoin
d'être décrite ici en détail.
[0023] Une première variante du circuit 17 de géné-
ration d'une tension de réglage, représentée sur la figu-
re 2, comprend une source 1 de tension de référence,
constante, qui peut être construite à partir de l'alimen-
tation 14, ou aussi bien être un dispositif local. Cette
source alimente un pont de résistances, constitué par
deux branches faites chacune de résistances en série,
l'une des branches étant constituée des résistances 2,
3, 4 en série, l'autre par les résistance 5 et 7 en série.
La tension prélevée sur une diagonale du pont, d'une
part au point commun des résistances 5 et 7 et d'autre
part au point commun des résistances 2 et 3, est appli-
quée, à chaque fois via une résistance, aux entrées res-
pectivement + et- d'un premier amplificateur 10, à en-
trées différentielles; monté avec un gain modéré, et
avec une rétroaction capacitive, constituée par la capa-
cité 65, ce qui procure une réponse ralentie lorsque la
tension d'entrée différentielle change de signe. La sortie
de l'amplificateur 10 commande, via une résistance, la
base d'un transistor 9 monté en émetteur-suiveur, dont

l'émetteur est relié via une résistance de charge, cons-
tituée des deux résistances en série 8 et 67, à une sour-
ce de tension de référence 6. La tension de cette der-
nière est comprise entre celle de la source 1 et celle de
la masse.
[0024] Une autre tension prélevée sur une autre dia-
gonale du pont, d'une part au point commun des résis-
tances 5 et 7 et d'autre part au point commun des résis-
tances 3 et 4, est appliquée, à chaque fois via une ré-
sistance, aux entrées respectivement + et - d'un second
amplificateur 13, à entrées différentielles, monté de la
même façon que le premier, c'est-à-dire avec un gain
modéré et avec une rétroaction capacitive, constituée
par la capacité 66. La sortie de l'amplificateur 13 com-
mande, via une résistance, la base d'un transistor 12
monté en émetteur-suiveur, dont l'émetteur est relié par
une résistance de charge constituée des deux résistan-
ces en série 11 et 67, à la source de tension de référence
6. La résistance 67 est donc commune aux charges des
deux transistors 9 et 12. Le point commun de la résis-
tance 67 et des résistances 8 et 11 constitue la sortie
19 du circuit de génération de la tension de réglage, qui
commandé l'alimentation 14.
[0025] La résistance 7 est à coefficient de températu-
re négatif. Les rapports des ponts de résistances 5,7 et
2,3,4 sont tels que, lorsque la température est normale,
c'est-à-dire lorsqu'elle est inférieure à un seuil prédéter-
miné, la tension en sortie des deux amplificateurs est
haute, les transistors 9 et 12 sont bloqués, et la tension
appliquée à la connexion 19 est alors celle de la réfé-
rence 6. Lorsque la température augmente, la résistan-
ce 7 diminue et la tension au point commun des résis-
tances 5 et 7 diminue. Lorsque la température atteint un
premier seuil, par exemple de 85° Celsius, la tension au
point commun des résistances 5 et 7 devient inférieure
à celle du point commun des résistances 2 et 3, l'ampli-
ficateur 10 bascule et le transistor 9 devient conducteur,
faisant baisser la tension au point 19 d'une quantité pré-
déterminée. Lorsque la température augmente encore,
atteignant par exemple 90° Celsius, la tension au point
commun des résistances 5 et 7 atteint une valeur égale
à celle du point commun des résistances 3 et 4, l'ampli-
ficateur 13 bascule à son tour et le transistor 12 devient
conducteur, faisant baisser la tension au point 19 d'une
quantité supplémentaire.
[0026] La tension en 19 est illustrée par la figure 4.
On suppose que, le long de l'abscisse, la température
ambiante augmente, puis diminue à nouveau. Pour une
température normale, c'est-à-dire inférieure à 85° Cel-
sius, la tension reste stable, par exemple à 24 volts.
Lorsque la température dépasse 85° Celsius, la tension
diminue pour passer par exemple à 20 volts. Le passage
de 24 à 20 volts n'est pas brutal, grâce à la capacité 65
(figure 2). Lorsque la température dépasse 90° Celsius,
la tension diminue encore pour passer par exemple à
16 volts. Le passage de 20 à 16 volts n'est pas brutal,
grâce à la capacité 66 (figure 2). Si la température re-
devient plus favorable, la tension remonte, de façon in-
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verse, à 20 volts puis à 24 volts.
[0027] Une deuxième variante du circuit 17 de géné-
ration d'une tension de réglage, représentée sur la figu-
re 3, comprend une source 31 de tension de référence,
constante, qui peut être construite à partir de l'alimen-
tation 14, ou aussi bien être un dispositif local. Cette
source alimente un pont de résistances; constitué par
deux branches faites chacune de deux résistances en
série, l'une des branches étant constituée des résistan-
ces 32 et 34, l'autre par les résistance 33 et 35. La ten-
sion prélevée entre, d'une part, le point commun des
résistances 33 et 35 et, d'autre part, le point commun
des résistances 32 et 34, est appliquée, à chaque fois
via une résistance, à l'entrée différentielle, respective-
ment - et + d'un amplificateur 40, monté avec un gain
modéré, et avec une rétroaction capacitive, constituée
par la capacité 37, ce qui procure une réponse ralentie
au changement de signe de la tension d'entrée différen-
tielle.
[0028] Le circuit 17 comporte en outre une horloge 61,
reliée par une borne 62 à un module compteur/décomp-
teur 41, dont la sortie 70, à plusieurs conducteurs, est
reliée à un élément 42 du genre démultiplexeur. Le mo-
dule compteur/décompteur 41, facilement construit à
partir d'éléments du commerce, a pour fonction de pro-
curer un nombre, exprimé sous forme numérique, sur la
sortie 70 à plusieurs conducteurs, par exemple à trois
conducteurs, de façon à pouvoir compter de zéro à huit,
soit 23. Le nombre en question croît ou décroît d'une
unité a chaque temps de l'horloge 61, selon la tension
appliquée à une entrée de commande de sens de comp-
tage 51. La tension de sortie de l'amplificateur 40 est
appliquée à l'entrée de commande de sens de compta-
ge 51, via un montage intégrateur à résistance-capacité
68, 69. Le compteur/décompteur 41 comporte des
moyens pour que le nombre qu'elle produit vienne en
butée à la valeur zéro lorsqu'il arrive au bout de sa ca-
pacité de décomptage, ou en butée, ici sur la valeur huit,
lorsqu'il arrive au bout de sa capacité de comptage (au
contraire de certains compteurs qui, dans un tel cas,
bouclent, c'est-à-dire repassent à l'autre extrémité de
leur gamme de comptage pour continuer à compter ou
à décompter). L'élément du genre démultiplexeur 42 re-
çoit en entrée le nombre créé sur la sortie 70 par le mo-
dule 41, et engendre sur huit sorties 53-60 des signaux
logiques (hauts ou bas), à la façon d'un thermomètre,
c'est-à-dire que, pour un nombre ayant, sur la sortie 70,
la valeur 1, la seule sortie 53 est haute, pour un nombre
ayant, sur la sortie 70, la valeur 2, les sorties 53 et 54
sont hautes, pour un nombre ayant la valeur 3, les sor-
ties 53, 54, 55 sont hautes, et ainsi de suite. Chacune
des sorties 53-60 est reliée via une résistance à la base
d'un transistor respectivement 23-30, monté en émet-
teur-suiveur, dont l'émetteur est relié par une résistance
de charge constituée des deux résistances en série 64
et respectivement 43-50, à une source de tension de
référence 63. La résistance 64 est donc commune aux
charges des huit transistors 23-30, et les résistances

43-50 sont toutes pratiquement égales. Le point com-
mun de la résistance 64 et des résistances 43-50 cons-
titue la sortie 19 du circuit de génération de la tension
de réglage, qui commande l'alimentation 14.
[0029] Lorsque la température est normale, la sortie
de l'amplificateur 40 a une valeur haute et le module 41
compte. Bien entendu, il se stabilise alors en butée hau-
te. La sortie 70 porte le nombre huit, et les sorties 53-60
sont toutes à l'état haut : les huit transistors 23-30 sont
bloqués, et la tension en 19 est maximale. Lorsqu'une
température de consigne est atteinte, par exemple 85°
Celsius, la sortie de l'amplificateur 40 passe à l'état bas,
le module 41 décompte. L'horloge 61 a par exemple une
période d'une minute. Toutes les minutes, le module 41
recevant une impulsion d'horloge va décompter d'une
unité, la sortie 70 portera alors successivement le nom-
bre sept, le nombre six, etc, les sorties 53-60 passeront
une à une à l'état bas, et du courant circulera dans une
des résistances 43-50, puis dans deux, puis dans trois,
etc, faisant baisser pas à pas la tension sur la sortie 19.
La figure 5 illustre l'allure de la tension obtenue, au
cours du temps. En A est représentée la tension en sor-
tie de l'amplificateur 40, en B la tension sur la sortie 19.
Comme dans le cas de la figure 4, on suppose que, le
long de l'abscisse, la température ambiante augmente,
puis diminue ce qui entraîne que la tension en sortie de
l'amplificateur 40 repasse à l'état haut après une certain
temps, et la tension sur la sortie 19 remonte alors pas
à pas. Le montage réalise finalement une constante de
temps très longue pour les variations de tension sur la
sortie 19.
[0030] Il est clair que diverses variantes peuvent être
facilement imaginées par l'homme du métier, par exem-
ple une autre capacité de comptage que huit et un autre
nombre de conducteurs que huit pour la sortie 70, un
autre nombre que huit pour les sorties 53-60 et les tran-
sistors 23-30, peuvent être choisis aussi bien. Egale-
ment, l'élément du genre démultiplexeur 42 pourrait être
supprimé en reliant directement les transistors 23-30
aux conducteurs de la sortie 70, les résistances 43-50
ayant alors des valeurs procurant des poids différents,
tels que le courant fourni dans une des résistances
43-50, lorsque l'un des transistors 23-30 est conducteur,
représente la puissance de deux correspondant au con-
ducteur auquel le transistor 23-30 est relié : ici 1, 2, ou
4. Les transistors et les résistances sont alors au nom-
bre de trois (23 = 8), dans le cas de huit pas d'escalier
pour la tension représentée sur la figure 5B.
[0031] Les appareils 20-22 sont tous contenus ici
dans un même boîtier 18. Il est clair, là encore, que ceci
n'a aucun caractère obligatoire. On pourrait aussi bien
imaginer que les éléments 20-22 soient contenus dans
des boîtiers séparés ou, au contraire, que les éléments
contenus dans les boîtiers séparés 17 et 18 soient tous
placés dans un même boîtier. De même, l'alimentation
14 peut être incluse dans un des boîtiers 17 ou 18.
[0032] Une source d'alimentation constante connue,
non représentée, peut être prévue pour assurer certai-
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nes fonctions pour lesquelles la baisse de la tension
d'alimentation entraînerait une interruption de service.
On peut prévoir par exemple que les éléments de puis-
sance sont tous alimentés par l'alimentation réglée se-
lon la température, alors que les circuits qui ne dissipent
pas beaucoup de puissance sont alimentés à partir
d'une alimentation fixe.

Revendications

1. Procédé pour limiter la puissance dissipée par un
ensemble d'au moins un appareil électronique, mu-
ni d'une alimentation qui est d'un type fournissant
une tension réglable par une tension de réglage,
caractérisé en ce que, sur la base d'une informa-
tion fournie par une sonde de température, on en-
gendre une tension de réglage telle qu'elle main-
tient constante la tension d'alimentation tant que la
température reste en dessous d'un seuil de tempé-
rature prédéterminé, et fait décroître la tension de
l'alimentation d'autant plus que la température aug-
mente, au delà du dit seuil.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'on considère au moins deux seuils de tem-
pérature, correspondant chacun à un montant dif-
férent de réduction de la tension d'alimentation.

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'on engendre des variations successives de
tension d'alimentation au rythme d'une horloge,
dans un sens ou dans l'autre selon que le seuil de
température est dépassé ou non.

4. Ensemble d'au moins un appareil électronique, mu-
ni d'éléments destinés à limiter sa propre puissance
dissipée, et d'une alimentation qui l'alimente, la dite
alimentation étant d'un type qui fournit une tension
réglable par une tension de réglage, caractérisé en
ce qu'il comporte un circuit de génération de la ten-
sion de réglage de l'alimentation muni d'une sonde
de température et qui engendre une tension de ré-
glage telle qu'elle maintient constante la tension
d'alimentation tant que la température reste en des-
sous d'un seuil de température prédéterminé, et fait
décroître la tension de l'alimentation d'autant plus
que la température augmente, au delà du dit seuil.

5. Ensemble selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le circuit de génération est muni d'au moins
deux seuils de température, correspondant chacun
à un montant différent de réduction de la tension
d'alimentation.

6. Ensemble selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le circuit de génération comporte deux am-
plificateurs différentiels, basculant chacun pour l'un

des seuils de température, et un pont de résistan-
ces, dont l'une est dépendante de la température,
pont à deux branches alimentées par une tension
de référence, une des branches étant munie d'au
moins trois résistances, de façon à procurer deux
points communs entre les résistances de cette
branche, le pont possédant ainsi deux diagonales
à chacune desquelles sont reliées les entrées res-
pectives de l'un des deux amplificateurs différen-
tiels.

7. Ensemble selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le circuit de génération d'une tension de ré-
glage comporte un amplificateur différentiel et un
pont de résistances, dont l'une est dépendante de
la température, pont dont une diagonale est alimen-
tée par une tension de référence, et dans l'autre dia-
gonale duquel sont connectées les entrées de l'am-
plificateur différentiel, qui bascule ainsi pour un
seuil de température et dont la sortie est reliée à un
circuit numérique, générant des variations de ten-
sion d'alimentation dans un sens ou dans l'autre se-
lon l'état de l'amplificateur différentiel, par pas suc-
cessifs au rythme d'une horloge.

8. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 7, caractérisé en ce que, un appareil étant
contenu dans au moins un boîtier, la sonde de tem-
pérature est à l'intérieur du boîtier.

9. Ensemble selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 8, caractérisé en ce que l'alimentation est
une alimentation à découpage.

Patentansprüche

1. Verfahren zur Begrenzung der Verlustleistung mit
einer Anordnung aus mindestens einem elektroni-
schen Gerät, versehen mit einer Versorgung eines
Typs, die über eine Regelspannung eine regulier-
bare Spannung liefert, dadurch gekennzeichnet,
dass auf der Grundlage einer von einem Tempera-
turfühler gelieferten Information eine Regelspan-
nung erzeugt wird, um die Versorgungsspannung
konstant zu halten, solange die Temperatur unter
einer vorbestimmten Temperaturschwelle bleibt,
und die Versorgungsspannung umso mehr zu ver-
mindern, je mehr die Temperatur über die besagte
Schwelle ansteigt.

2. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass man dem Verfahren zufolge minde-
stens zwei Temperaturschwellen betrachtet, die je-
weils einem unterschiedlichen Wert zur Verminde-
rung der Versorgungsspanung entsprechen.

3. Verfahren nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
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zeichnet, dass man aufeinanderfolgende Variatio-
nen der Versorgungsspannung im Takt einer Uhr er-
zeugt, nach der einen oder der anderen Richtung,
je nachdem, ob die Temperaturschwelle überschrit-
ten wurde oder nicht.

4. Anordnung aus mindestens einem elektronischen
Gerät, versehen mit Elementen zur Begrenzung ih-
rer eigenen Verlustleistung, und einer Stromversor-
gung, wobei diese Versorgung eines Typs ist, der
eine Regelspannung über eine regulierbare Span-
nung liefert, dadurch gekennzeichnet, dass sie
eine Schaltung zur Erzeugung der Versorgungs-
Regelspannung enthält, versehen mit einem Tem-
peraturfühler, und die eine solche Regelspannung
erzeugt, um die Versorgungsspannung konstant zu
halten, solange die Temperatur unter einer vorbe-
stimmten Temperaturschwelle bleibt, und die Ver-
sorgungsspannung umso mehr zu vermindern, je
mehr die Temperatur über die besagte Schwelle an-
steigt.

5. Anordnung nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Generatorschaltung mit minde-
stens zwei Temperaturschwellen versehen ist, die
jeweils einem unterschiedlichen Wert zur Vermin-
derung der Versorgungsspannung entsprechen.

6. Anordnung nach Anspruch 5, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Generatorschaltung Spannung
zwei Differenzialverstärker enthält, die jeweils auf
eine der Temperaturschwellen umschalten, und ei-
ne Brücke aus Widerständen, von denen einer tem-
peraturabhängig ist, mit zwei Zweigen versehene
Brücke, versorgt von einer Referenzspannung, wo-
bei einer der Zweige mit mindestens drei Wider-
ständen versehen ist, um zwei gemeinsame Punkte
zwischen den Widerständen dieses Zweigs zu lie-
fern, die Brücke somit zwei Diagonale aufweist, mit
denen jeweils die respektiven Eingänge einer der
beiden Differenzialverstärker verbunden sind.

7. Anordnung nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Schaltung zur Erzeugung einer
Regelspannung einen Differenzialverstärker und
eine Brücke aus Widerständen enthält, von denen
einer temperaturabhängig ist, Brücke, deren eine
Diagonale von einer Referenzspannung versorgt
wird, und mit deren anderen Diagonale die Eingän-
ge des Differenzialverstärkers verbunden sind, der
somit an einer Temperaturschwelle umschaltet, und
dessen Ausgang mit einer digitalen Schaltung ver-
bunden ist, die Versorgungsspannungsvariationen
in die eine oder die andere Richtung erzeugt, je
nach dem Zustand des Differenzialverstärkers, in
aufeinanderfolgenden Schritten im Takt einer Uhr.

8. Anordnung nach einem beliebigen Anspruch 4 bis

7, dadurch gekennzeichnet, dass ein Gerät in ei-
nem Gehäuse vorgesehen, und der Temperaturfüh-
ler im Gehäuseinneren wird.

9. Anordnung nach einem beliebigen Anspruch 4 bis
8, dadurch gekennzeichnet, dass die Versorgung
eine Versorgung über Leistungssweiche ist.

Claims

1. A method of limiting the power dissipated by a unit
comprising at least one electronic apparatus, pro-
vided with a power supply of a type supplying a volt-
age which is controllable by means of a control volt-
age, characterized in that, on the basis of informa-
tion supplied by a temperature gauge, a control volt-
age is generated in such a way that it maintains the
power supply voltage constant as long as the tem-
perature remains below a predetermined tempera-
ture threshold, and lowers the power supply voltage
the more as the temperature rises beyond said
threshold.

2. A method as claimed in claim 1, characterized in
that at least two temperature thresholds are con-
sidered, each threshold corresponding to a different
amount of reducing the power supply voltage.

3. A method as claimed in claim 1, characterized in
that successive power supply voltage variations
are generated in the rhythm of a clock, which vari-
ations extend in the one or the other direction, de-
pendent on whether the temperature threshold is
exceeded or not exceeded.

4. A unit comprising at least one electronic apparatus,
provided with elements for limiting its own dissipat-
ed power, and a power supply which feeds said unit,
said power supply being of a type supplying a volt-
age which is controllable by means of a control volt-
age, characterized in that said unit comprises a
circuit for generating the control voltage for the pow-
er supply, provided with a temperature gauge,
which circuit generates a control voltage in such a
way that it maintains the power supply voltage con-
stant as long as the temperature remains below a
predetermined temperature threshold, and lowers
the power supply voltage the more as the temper-
ature rises beyond said threshold.

5. A unit as claimed in claim 4, characterized in that
the circuit for generating a control voltage has at
least two temperature thresholds each correspond-
ing to a different amount of reducing the power sup-
ply voltage.

6. A unit as claimed in claim 5, characterized in that
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the circuit for generating a control voltage compris-
es two differential amplifiers each being triggered
by one of the temperature thresholds, and a bridge
constituted by resistors, one of which is dependent
on the temperature, which bridge has two branches
fed by a reference voltage, one of the branches be-
ing provided with at least three resistors for obtain-
ing two common points between the resistors of this
branch, the bridge also having two crossbranches
each connected to the respective inputs of one of
the two differential amplifiers.

7. A unit as claimed in claim 4, characterized in that
the circuit for generating a control voltage compris-
es a differential amplifier and a bridge constituted
by resistors, one of which is dependent on the tem-
perature, which bridge has a crossbranch which is
fed by a reference voltage, and another cross-
branch to which the inputs of the differential ampli-
fier are connected, which differential amplifier is
triggered by a temperature threshold and whose
output is connected to a digital circuit generating
power supply voltage variations in one or the other
direction, dependent on the state of the differential
amplifier, in successive steps in the rhythm of a
clock.

8. A unit as claimed in any one of claims 4 to 7, char-
acterized in that, in an apparatus being incorpo-
rated in at least a housing, the temperature gauge
is arranged within said housing.

9. A unit as claimed in any one of claims 4 to 8, char-
acterized in that the power supply is a switched-
mode power supply.
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